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. ,. 

Par lettre en date du 5 octobre 1971, la commission des relations 

~conomiques ext~ieures a demand~ au Bureau du Parlement l'autorisation 

d'~laborer un rapport sur !'accord commercial entre la communaut~ ~conomique 

europ~enne et la r~publique argentine. 

Par lettre du ll octobre 1971, le Pr~sident du Parlement europ~en a 

autoris~ la commission pr~cit~e ~ pr~senter un rapport ~ ce sujet. 

La commission de !'agriculture a ~t~ saisie pour avis. 

Le 25 octobre 1971, 1a commission des relations ~conomiques ext~rieures 

a nomm6 M.L6hr rapporteur. 

E1le a examin6 le projet de rapport en sa r~union du 1er f6vrier 1972. 

Au cours de cette meme r~union, elle a approuv6 ~ l'unanimit~ la proposition 

de r~solution ainsi que l'expos~ des motifs. 

Etaient pr~sents: MM. Kriedemann,pr~sident f.f. , Beano, vice-pr~
sideqt, L6hr, rapporteur, De WinFer, Dewulf (suppl~ant M. Dupont) Engwirda, 

Fellermaier, Glinne (supp1~ant ~~..f~~.! ,,. :b· Lange-;; ,M.!~ster (sut»pl~ant 
M. Starke) , Richarts (suppl6a~_,,Tierne!r.), Tolley, vredeling • 

. ~~ 
...... ¥~: . 
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A. 

La commission des relations ~conomiques ext~rieures soumet, sur la base 

de l'expos~ des motifs ci-joint, au vote du Parlement europ~en, la proposition 

de r~solution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur !'accord commercial entre la Communaut~ ~conomique europ~enne et la r~pu

blique argentine 

Le Parlement europ~en, 

vu !'accord commercial entre la Communaut~ ~conomique europ~enne et la repu

blique argentine, sign~ le 8 novembre 1971 et entr~ en vigueur le ler janvier 

1972 (1), 

- vu le reglement (CEE) n° 2387/71 du Conseil du 8 novembre 1971 (2), 

- vu le rapport de la commission des relations economiques exterieures et 

l'avis de la commission de !'agriculture (doc.251/71). 

1. approuve l'accord commercial conclu entre la Communaute et la republique 

argentine~ 

2. exprime le souhait que, dans le cadre de la commission mixte CEE-Argentine, 

les deux parties resolvent d' un commun accord les problemes non encore re-. 

gles ou qui se poseront a l'avenir et examinent en outre dans ce m~me cadre 

les autres problemes economiques qui les interessent~ 

3. souligne l'inter~t politique d'une extension des relations economiques en 

general entre la Communaute et la republique argentine, notamment aussi en 

ce qui concerne la cooperation dans les domaines technique, financier et 

industriel~ 

4. invite sa commission competente a suivre 1' evolution des relations com

merciales et economiques entre la Communaute et la republique argentine 

ainsi que les problemes de politique economique qui y sent lies et a lui 

faire rapport en temps opportun a ce sujet~ 

5. charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 

de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 

europeennes, ainsi que, pour information, au gouvernement de la republique 

argentine. 

(1) J.O. n° L 249 du 10 novembre 1971, p. 19 

(2) J.O. n° L 249 du 10 novembre 1971', p. 18 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. Introduction 

1. Le 12 f~vrier 1969, la r~publique argentine pr~senta, aupres de la Commu

naut~, une demande en vue d'ouvrir des n~gociations dans le but de parvenir ~ 

la conclusion d'un accord commercial avec la Communaut~. Le Conseil des Commu

naut~s europ~ennes d~cid~ le 23 novembre 1970, d'autoriser la Commission euro

p~enne ~ entamer ces n~gociations. Il fallut trois phases de n~gociations -

marqu~es ~ leur d~but par des difficult~s en ce qui concerne la solution ~ ap

porter aux problemas li~s aux exportations de viande bovine de !'Argentine vers 

la Communaut~ - pour aboutir finalement ~ un accord, qui fut paraph~ le 5 oc

tobre 1971. 

Les parties contractantes signerent l'accord commercial le 8 novembre 

1971. Le marne jour, le Conseil arr~ta un reglement portant conclusion de cet 

accord et pr~cisant ~galement des dispositions pour son application. 

L'accord est conclu pour une p~iode de trois ans et est entr~ en vigueur 

au ler janvier 1972. Il peut ~tre prorog~ par accord des deux parties pour une 

p~riode d'un an renouvelable. 

Le Parlement europ~en a, lui aussi, t~moign~ ~ plusieurs reprises et acti

vement de son int~r~t pour le continent latino-am~icain, et notamment pour 

!'Argentine. C'est ainsi qu'une d~l~gation du Parlement, conduite par son pr~

sident, M. Behrendt, a visit~ !'Argentine du 15 au 18 juillet 1971 dans le ca

dre d'une mission d'~tude et d'information en Am~rique latina. La commission 

des relations ~conomiques ext~rieures se propose de revenir en d~tail sur cette 

mission au cours de l'ann~e parlementaire. 

2. Au cours des dernieres ann~es, la r~publique argentine a connu des diffi

cult~s croissantes du fait de la politique agricola commune. La d~l~gation de 

la r~publique argentine d~clara le 20 janvier 1971, au cours de la premiere 

phase des n~gociations, que le total des pr~levements per~us par la Communaut~ 

sur les produits argentina peut ~tre ~valu~ A environ 80 millions de dollars 

par an, soit pres de 20% de !'ensemble des recettes communautaires provenant 

de pr~levements. Il fut en outre pr~cis~ que la d~l~gation de la r~publique ar

gentine n'avait pas !'intention de faire de la politique agricola commune l'ob

jet de discussions sp~ciales. 

Notons enfin que la balance commerciale entre la Communaut~ et !'Argentine 

s'am~liore en faveur de ce dernier pays : en 1970, les exportations de !'Argen

tine vera la Communaut~ repr~sentaient 800 millions de dollars, alors que ses 

importations en provenance de la Communaut~ ne s'~levaient qu'A 453 millions 

de dollars. Cela explique que !'accord commercial intervenu soit de caractere 
non pr~f~rentiel. 
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II. Contenu de .1_: ~£ 

3. L' accord se compose d' un pr(a~o,;..,ule et de dix articles. Les deux annexes, 

qui y sont jointe&, en font en outre partie integrante (cf. l'article 8). Il 

y a enfin douze declaLa~ions, dont trois de la Communaute et neuf de !'Argen

tine. Elles ont notamment trait aux points qui n'ont pas pu ~tre regles de ma

niere satisfaisante au cours des negociations et qui devront de ce fait ~tre 

examines ulterieurement au sein de la commission mixte a instituer dans le ca

dre de 1' accord. 

Le preambule se limite aux declarations habituellement faites pour ce 

type d'accord commercial. On observera qu'au debut, les parties se declarent 

d6terminees ~ consolider et a etendre leurs relations economiques et commercia

les traditionnelles. 

4. L'article 1 prevoit que la Communaute et !'Argentine s'accordent dans 

leurs relations commerciales le traitement de la nation la plus favorisee. 

L'article 2 stipule que la Communaute, en appliquant son regime commun de 

liberation, et !'Argentine s'accordent le degre le plus eleve de liberation 

des importations et des exportations qu'elles appliquent de maniere generale a 
l'cgard des pays tiers. 

5. Les dispositions de l'article 3 precisent de quelle maniere la Communaute 

et !'Argentine instaurent entre elles une co~~~!ation dans 1~ domaine agricole. 

cette cooperation aura lieu dans le cadre de la future commission mixte, abs

traction faite de la disposition prevue sous d), a savoir la cooperation sur 

la plan international a la solution des problemes d'interet commun. Ces pro

bl~mes ne seront pas examines au sein de la commission mixte, mais au sein 

des organisations internationales competentes en la matiere, comme la F.A.O. 

la c.N.U.C.E.D., etc. Enfin, le paragraphe 2 de !'article 3 precise que, si 

des situations necessitant le recours a des mesures de sauvegarde dans leurs 

echanges mntuels de produits agricoles se produisent, les parties precedent 

a une consultation qui est, autant que possible, prealable au recours a ces 

mesures. ces mesures doivent etre conformes aux obligations internationales 

des parties. 

6. L'article 4 dispose que la Communaute fixera la suspension du prele-

vement applicable a !'importation des produits enumeres a l'annexe I (viandes 

bovines congelees) au plus haut niveau possible. Le prelevement applicable 

a ces produits ne pourra en aucun cas etre superieur a 55 % du prelevement 

entier.La communaute a en outre pris !'engagement de calculer,pour !'imputation 

des produits d'une position du tarif douanier commun(viandes bovines fra1ches, 

PE 29 .066/def. 
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r~frig~r~es ou congel~es) sur le contingent tarifaire annuel (1) les quantit~s 

import~es en viande sans os. Cette mesure ~quivaut en fait a une augmentation 

d'environ un tiers de ce contingent. C'est !'Argentine qui tire le plus grand 

profit de ce contingent tarifaire: le pays sera done aussi le plus largement 

favoris~ par la nouvelle r~glernentation, surtout si l'on tient compte des dis

positions de l'article 3 de l'annexe I. Cette annexe pr~voit d'ailleurs ~gale

ment la possibilit~ de prendre des mesures de sauvegarde si le march~ de la 

Communaut~ est perturb~ ou risque de l'~tre. 

De son cOt~, !'Argentine a pris !'engagement de prendre toute mesure utile 

"pour veiller a un d~veloppement ordonn~ de ses exportations vers la Communaute". 

7. L'article 5 prevoit !'institution d'une commission mixte composee de 

repr~sentants de la Communaut~ et de repr~sentants de !'Argentine. Elle se reu

nit au moins une fois par an. L'une de ses taches est de rechercher les m~tho

des et les moyens pouvant favoriser le developpernent d'une coop~ration ~conomi

que et commerciale entre la Communaut~ et !'Argentine. Elle peut egalement pro

poser la cr~ation de sous-commissions sp~cialis~es. Votre commission souhaite 

que le texte de l'accord soit interprete aussi largement que possible, non seu

lernent pour ce qui est des dispositions pr~citees, mais aussi pour toute la 

garnrne des possibilit~s de la coop~ration technique, financiere et industrielle. 

Il est en effet connu que les pays latino-arnericains attachent egalernent une 

importance particuliere a une coop~ation accrue avec la Commuriaut~ dans ces 

domaines. 

8. L'article 6 stipule que les dispositions de l'accord se substituent a cel

les des accords conclus entre les Etats mernbres de la Communaute et !'Argentine 

qui sont incompatibles avec elles ou qui leur sont identiques. Cela signifie 

done que les dispositions des accords bilat~aux existants qui ont trait a 

des questions qui ne sont pas r~gl~es dans l'accord a l'exarnen restent appli

cables. 

L'article 7 contient enfin quelques dispositions sur !'application 

g~ographique de l'accord. 

Lea dispositions des autres articles ont d~ja ~te ~voqu~es dans !'intro
duction. 

(1) Il s'agit en !'occurrence du contingent tarifaire annuel que la Cornrnunaute 
a consolide a l'egard des parties contractantes de l'Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce. 
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[II. Conclusion 

:1. De 1' avis de votre rapporteur, 1' accord intervenu est un exemple reussi 

d'accord non pr~f~rentiel ou, pour l'exprimer en termes plus positifs, un ac

cord conforme ~!'Accord g~n~ral sur les tarifs douaniers et le commerce 

(GATT) en ce qui concerne !'application de la clause de la nation la plus fa

voris~e. Il est tout particulierement r~jouissant de constater que, dans le 

:adre de la future commission mixte, on pourra aborder non seulement les pro

'blemes commerciaux qui se posent dans le domaine agricole, mais aussi d'autres 

questions (concernant entre autres la coop~ration dans le domaine ~conomique) 

et que les propositions faites ~ ce sujet pourront y ~tre examin~es. Il s'agi

ra maintenant de faire de la commission mixte !'instrument tout d~sign~ per

mettant de r~soudre tous les problemes qui pourront se poser dans le cadre des 

relations entre la Communaut~ et !'Argentine. 

Sans doute le texte de !'accord contient-il des indications precises sur 

Les taches futures de cette commission, mais votre rapporteur n'en estime pas 

moins que les a lin~as 3 et 5 de 1' article 5 en particulier sont r~dig~s de manHre 

suffisamment large pour permettre une interpr~tation dans le sens pr~cite. Il 

est en tout cas ~vident que la commission mixte ne doit pas se limiter unique

ment ~ l'examen des problemes expressement mentionnes dans l'accord. 

Votre rapporteur estime que la signification de l'accord- independamment 

de ses incidences psychologiques et politiques - reside avant tout dans le 

fait que c'est le premier accord que la Communaute conclut avec un pays latino

am~ricain. Il est certain que le climat politique favorable qui s'est instau

r~ dans les relations entre la Communaute et les pays latino-americains depuis 

la declaration de Buenos Aires a favorise la conclusion du pr~sent accord. Il 

reate ~ es~rer que la communaut~ conclura egalement des accords commerciaux 

avec d'autres pays d'Amerique latine, en prenant le pr~sent accord comme 

modele. 
10. Enfin, votre rapporteur voudrait souligner une nouvelle fois que la com-

mission des relations ext~rieures regrette, comme elle l'a dit a plusieurs 

reprises en de prec~dentes occasions (1), que le Parlement europeen ne soit 

pas consult~ au moment ou la Communaut~ conclut un accord commercial sur la 

base de l'article 113 du trait~. Certes, le traite de Rome n'impose pas lacon

sultation du Parlement, mais comme celle des parlements nationaux n'est pas 

non plus requise dans des cas analogues, on risque de voir nattre un domaine 

de la politique commerciale communautaire libre de tout contrOle parlementaire. 

Aussi votre commission eQt-elle aim~ que, conscient de la lacune qui existe 

sur le plan l~gislatif en matiere de contrOle democratique, le Conseil eQt 

pris !'initiative de consulter en temps voulu le Parlement euro~en. 

(1) Cf. notamment le doc. 64 du 15 juin 1970 (rapport de M. Vredeling sur l'ac
cord commercial C.E.E.-Yougoslavie), paragraphe 17. 
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ANNEXE I 

Importations de produits des positions 02.01 et 02.06 du Tarif douanier 

commun effectu~es par la Communaut~ en provenance d'Argentine en 1970 

(en milliers de dollars) 

0201.1 

0201.18 

0201.24 

0201.26 

0201.07 

0201.09 

0206.10 

c .E .E. ( 1) France Belgique Pays-Bas R.F.A.(2) Italie 
Luxembourg 

Viandes des especes chevaline, asine et mulassiere 

22.527 3.918 12.951 5.632 26 

Viandes de l'espece bovine, quartiers avant, congeles 

5.960 23 60 630 1.686 3.561 

Quartiers avant, d~coup~s en cinq morceaux au maximum, en 
un bloc et Quartiers arriere de veaux, a !'exclusion du 
filet, en un seul marceau, d~soss~s, congel~s 

28.906 3.183 5.003 11.705 9.015 

Marceaux congel~s, d~soss~s, autres que ceux vis~s dans le 
n° 0201.24 

34.338 9.805 115 836 

Viandes de gros bovins, en carcasses, 
quartiers dits compens~s, frafches ou 

741 7 1 

19.048 4.534 

demi carcasses ou 
refrig~r~es 

510 223 

Quartiers avant de gros bovina, frais ou r~friger~s 

801 4 8 612 177 

Viandes de cheval, sal~es ou en saumure ou bien s~chees 

1.173 732 441 

(1) Communaut~ ~conomique europ~enne 

(2) R~publique federale d'Allemagne 
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Evolution des echanqes entre la CEE et !'Argentine 

Importations (en pourcentage de !'ensemble des echanges de la CEE) 

1958 

2,2 

1963 

2,4 

Exportations 

1,9 1,3 

1968 1969 

1,7 1,7 

0,8 1,0 

Importations (en milliers de dollars) 

3/69 

1,6 

1,1 

3/70 

2,1 

1,0 

(Indices 

CEE (1) 

periode de 

France 

l'annee precedente 

Belgique 
Luxembourg 

prise pour base de la comparaison = 100) 

1970 

1969 

799.360 (121) 

660.201 

109.364 (126) 

86.457 

Exportations 'en milliers de dollarsl 

94.299(119) 

79.545 

Pays-Bas R.F.A.(2) Italie 

127.081(134) 

95.452 

172.600 (134) 

128.683 

295 .216 (109) 

270.064 

(Indices : periode de l'annee precedente prise pour base de 1a comparaison = 100) 

CEE (1) France 

1970 453.154(110) 73.584(124) 

1969 410.845 59.544 

(1) Communaute economique euro~enne 

(2) Republique federale d'Allemagne 

Belgique Pays-Bas R.F .A. (2) Italie 
Luxembourg 

19.581(103) 28.652 (71) 211.096 (117) 120.241(108) 

18.958 40.607 180.124 111.612 

ANNEXE II .... .... . 
1:: 

~ 
\0 
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01 
N 

r&l 
Ill 

r-1 
r-1 





ANNEXE III 

COMMERCE EXTERIEUR DE L'ARGENTINE 

1965 1.2.§.2 

Importations 202,277.2 234,858.3 

Exportations 245,990.1 316,176.1 

~~~9~!~~-E~!~£!E~~~ 

Importations 

Machines et appareils, y compris le 
materiel electrique 
Metaux et ouvrages en metal 
Produits chimiques 
Produits mineraux 
Materiel de transport 
Produits du regne vegetal 

Exportations 

Produits du regne vegetal 
Animaux et produits du regne animal 
Denrees alimentaires, boissons et tabacs 
Matieres textiles et ouvrages en ces 
matieres 
Cuirs et ouvrages en ces matieres 

1967 

364,446 

462,873 

Valeur 

1968 

95,480 
69,915 
56,239 
37,380 
28,246 
15,513 

148,516 
91,338 
89,572 

39,912 
26,798 

1968 ~ 
409,216 551,632 

478,179 564,213 

(en millions de pesos) 

1969 

128,915 
112,261 

64,625 
46,860 
35,165 
30,543 

178,113 
125,972 

88,752 

36,374 
36,287 

~~!~£!E~~~-E~~~~~~!~~~-£~~~~£!~~~-1~~-~!!!!~~~-9~-E~~~~t 
Importations Exportations 

1967 1968 1969 1967 1968 1969 

Etats-Unis 80,519 94,453 121,000 38,781 55,006 49,053 
Bresil 41,208 48,487 61,065 32,083 45,166 45,540 
Republique fede-
rale d'Allemagne 37,545 44,634 60,786 25,418 23,271 25,728 
Italie 26,320 25,943 37,062 71,092 68,980 80,338 
Royaume-uni 22,755 27,541 32,491 42,605 36,616 54,371 
Japon 13,742 14,557 22,790 10,564 10,162 25,231 
Venezuela 12,175 12,262 13,432 1,301 2,428 4, 779 
France 11,544 14,401 17,967 16,925 15,836 21,308 
Canada 8, 613 12,231 21,423 1,156 1, 608 2,298 
Pays-Bas 7,187 7,102 11,360 58,888 47,539 59,238 
Belgique 7,427 4,294 6,912 19,410 20,990 19,452 

Source : The european Yearbook 1971, Volume II 

(1) Calculs etablis sur 1a base du taux de change suivant 
4 pesos = 1 dollar US 
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( 
AVIS DE LA C~MMISSION DE L'AGRICULTURE 

Le 19 janvier 1972, la commission de !'agriculture a nomm~ M.Radoux, 

rapporteur pour avis. 

En sa r~union du 4 f~vrier 1972, elle a examin~ le projet d'avis et 

l'a adopt~ ~ l'unanimit~. 

Etaient pr~sents : MM. Vredeling, pr~sident f.f., Richarts, vice

pr~sident, Radoux, rapporteur pour avis, Durieu , Kollwelter, Kriedemann, 

Mlle Lulling, Mme Orth, MM. Scardaccione et Zaccari. 

R~dacteur : M. RADOUX 

1. La commission de 1 1 agriculture a d~ja eu 1 1 occasion de se pencher sur 

un des aspects de 1 1Accord commercial entre la C.E.E. et la R~publique 

d'Argentine a propos d 1une proposition de r~glement concernant la possibi

lit~ d1 une fixation ~ 1 1 avance des pr~l~vements dans le secteur de la 

viande bovine ( 1) • 

Il lui incombe aujourd 1 hui d 1 examiner d 1 une fa~on plus generale cet 

accord, dans le cadre d 1 un avis a 1 1 intention de la commission des relations 

~conomiques ext~rieures. 

2. L1 accord entre la C.E.E. et la R~publique d 1Argentine (J.O. L 249 du 

10 novembre 1971) comporte une partie generale (articles 1, 2, 5, 6 et ss.) 

et une partie plus proprement consacr~e a la coop~ration dans le domaine 

agricole (articles 3 et 4 ainsi que les annexes auxquelles ces articles 

renvoient) • 

La commission de 1 1 agriculture se souciera essentiellement des aspects 

agricoles, apr~s avoir seulement rappele que d 1 une fa~on g~nerale, la Commu

naute et 1 1Argentine s 1 accordent dans leurs relations commerciales le trai

tement de la nation la plus favorisee en excluant toutefois de cette notion 

les accords a caract~re frontalier, les avantages accord~s par les parties 

contractantes en application ou en vue de 1 1 ~tablissement d 1 une union doua

ni~re ou d 1une zone de libre ~change et, enfin, les autres avantages que 

les parties contractantes r~servent a certains pays en conformit~ avec 

1 1 accord g~n~ral sur les tarifs douaniers et le commerce. 

3. Dans le domaine agricole, il est pr~vu une coop~ration tendant notam

ment a faciliter les informations r~ciproques sur 1 1 ~volution des marches 

et des ~changes mutuels, sur 1 1 examen bienveillant des possibilites d 1 expor• 

tation susceptibles de pallier des situations de penurie et, enfin, sur 

1 1 examen dans un esprit de coop~ration des difficult~s que pourrait provo

quer !'application de mesures sanitaires ou phytosanitaires. On notera au 

passage que les mesures sanitaires englobent les dispositions d 1ordre vet~
rinaire. 

(1) Cf. rapport Richarts; doc.221/71 
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4. c•est evidemment le secteur de la viande bovine qui est le plus vise 

par cet accord avec !'Argentine. Il semble que l'idee de base soit d'assu

rer a !'Argentine des conditions d'exportations favorables, mais qu'en 

compensation, celle-ci s 1 engage a respecter une cadence de livraison ade

quate tendant a contribuer a la stabilisation interieure de la viande 

bovine de la Communaute (cf. art. 4). 

5. Quelle est la situation de la Communaute en matiere d 1 approvisionne

ment en viande bovine ? 

Le total des importations de la Communaute en viande bovine en prove

nance des pays tiers est de 600.000 tonnes, qui se repartissent de la 

fa~on suivante 

350.000 t. de viandes fratches ou refrigerees 

250.000 t. de viandes congelees. 

Les importations ne sent pas soumises au m~me regime, selon qu 1 il 

s 1agit de viandes fratches ou refrigerees d 1 une part, ou de viandes conge

lees d 1 autre part, selon les termes du reglement n° 805/68 du Conseil du 

27 juin 1968 (J.O. L 148 du 28.6.68). 

Les viandes fratches ou refrigerees sent soumises aux droits de douane 

auxquels s'ajoute . eventuellement un prelevement lorsque le prix a 11 im-

portation majore de 1 1 incidence du droit de douane est inferieur au prix 

d 1 orientation (art. 10 du reglement de base). Ce prelevement est variable 

en fonction de la difference entre le prix a l 1 importation et le niveau 

du prix d 1 orientation. 

Le reg~me des viandes congelees comporte egalement un droit de douane 

et un prelevement (cf.art.l3 du reglement n° 805/68). 

cependant, trois exceptions sent prevues au regard du prelevement, 

respectivement pour : 

- 70.000 t. de viandes congelees destinees a la conserve, 

- 22.000 t. (en fait 29.000 sans les os) au titre d 1un contingent consolide 
au GATT, 

- et 110.000 t. au titre de 1 1 article 14 du reglement de base (le reglement 

de base ne precise pas ces quantites, mais celles-ci decoulent d'un bilan 

recapitulatif etabli par la Communaute chaque annee avant le 31 decembre). 

Les quantites restants jusqu'aux 250.000 tonnes evoquees plus haut, 
sent importees avec le prelevement normal. 

Il importe d'observer qu 1 au cours du dernier semestre de 1971, le pLix 

de la viande bovine a connu une hausse tres sensible sur le marche mondial 

et que la Communaute a des lors ete amenee a abaisser de 100 % le montant du 

prelevement par rapport a son niveau anterieur, ce qui revient en fait, si ce 
n'est en droit a une suppression. 
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6. Comment se situent les importations de la C.E.E. en provenance de 

!'Argentine par rapport ~ ces donnees generales ? 

Les importations de viandes fratches ou refrigerees se situent ~ 

22.000 tonnes (~ ne pas confondre avec les 22.000 t. du contingent general 

consolide au GATT pour les viandes congelees) • 

Les importations de viandes congelees sont de 1 1 ordre de 150.000 ton

nee, soit environ 60 % du total des importations de la Cornrnunaute en 

viandes congelees. 

L'article premier de l 1 annexe I prevoit que le prelevement applicable 

aux viandes congelees ne peut @tre superieur ~ 55 % du prelevement entier, 

c'est-~-dire qu'il se situe ~ 45% du prelevement normal, cette disposition 
etant du reate valable erga ornnes. 

Il semble qu 1 ~ court terme, cette disposition n•a1t pas a•ettet prat1-

que puisque, comme indique plus haut, la situation des cours mondiaux a 

arnene la Cornrnunaute ~ abaisser, voire presque ~ supprimer le prelevement 

sur les importations de viande bovine en general. 

A moyen ou ~ plus long ~erme, on peut peut-@tre penser que les besoins 

de la cornrnunaute en approvisionnement exterieur iraient en diminuant si 

1 1 on tient compte, d 1 une part des possibilites d'extension de la production 

bovine dans la Cornrnunaute et, d 1 autre part, de 1 1 elargissement de la Cornrnu

naute qui englobera des pays producteurs de viande bovine. C1 est alors que 

la clause du paragraphe 2 de 1 1 article 4 de 1 1 accord, relative ~ la contri

bution ~ la stabilisation du marche interieur de la Communaute et au res

pect d 1une cadence de livraison adequate, peut prendre toute sa valeur. 

La commission de !'agriculture a note ~ cet egard les declarations 

du representant de la Commission selon lesquelles certains pays du Commonwealth 

producteurs de viande bovine, avaient oriente leurs exportations essentiellement 

vers lea Etats-Unis, avec lesquels des contrats de livraison ont ete passes. 

7. Il faut du reate signaler que, cornme dans !'accord avec la Yougoslavie 

qui est comparable, il existe une clause de sauvegarde pour le cas ou le marche 

de la communaute serait perturbe ou risquerait de l'@tre a la suite des mesures 

d'abaissement du pr~levement. 

8. Telles sont lea donnees principales de !'accord entre la C.E.E. et la 

Republique d'Argentine. 

La commission de !'agriculture a pris acte qu'au total les reelles nou

veautes introduites par !'accord avec !'Argentine consistent, dans le secteur 

de la viande bovine, d'une part en la fixation a l'avance du prelevement et, 

d'autre part, en une legere augmentation du contingent de 22.000 tonnes conso

lide au GATT, du fait que ce contingent vaut maintenant pour des viandes sans 

lea os. 

Si l'on fait exception de ces deux dispositions, !'accord avec !'Argen

tine peut @tre beaucoup plus considere cornme la consolidation de pratiques 

existantes que cornme une veritable novation dans les rapports entre !'Argentine 

et la cornmunaute. 
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